
 Annexe 5bis 

 Procédure LOGO - Année académique 2011-2012 

  Attestation d’activités académiques 
à faire compléter par le chef de l’établissement fréquenté ou par son représentant 

 
Attestation destinée uniquement aux étudiants qui s’inscrivent au grade de bachelier en sciences psychologiques et de l’éducation, 
orientation logopédie et qui ont été inscrits AVANT 2011-2012 à un concours ou ont suivi des études ou une formation préparatoire (par 
ex. Prépa au concours d’orthophonie, Prépa aux études paramédicales, Préparation SupSanté, …) et ce, quel que soit le type 
d’enseignement (privé, public, à distance, …) 
 
(seul ce document complété pourra être pris en compte pour la justification d’activités académiques après l’obtention du diplôme de fin d’études 
secondaires (baccalauréat). Seul l’original de cette annexe complétée sera accepté. 
 

• Nom de l’établissement ou organisme de formation…………………………………………………………………………………………. 
• Adresse de l’établissement ou organisme de formation : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

• Nom du responsable de l’établissement ou de l’organisme de formation (ou de son représentant) :………….……………………………… 
atteste que : 

• Nom et prénom de l’étudiant :…………………………………………………………………………………………………………………. 
a suivi la formation ou présenté le concours durant la (les) année(s) académique(s) suivante(s) : 

 
Année académique Etudes ou formation préparatoire (titre officiel des études visées par 

l’inscription) : 
par ex : Prépa au concours d’orthophonie, Prépa aux études 
paramédicales, Préparation SupSanté, … 

Résultat (réussite/échec/pas 
présenté/pas classé en ordre 
utile) 

études donnant 
accès à un concours 
d’orthophonie 
(OUI/NON) 

    

    
    
    

 
 
Date :……………………………. 
Signature du chef d’établissement ou de son représentant : Sceau (ou cachet) officiel de l’institution : 
 


